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Protocole      Saison 2024-2025     

       Assemblée Générale, Région Romandie 
Mardi 02.09.2025, 18h30 – 21h30, en ligne 

 
PV : JC 
 

  
Présences 
 
Membres du comité 
 
Simmen Florian, président SF 
Meillier Philippe, vice-président MP (excusé pour le début, nous rejoint en cours 
 de séance 
Cibran Jonathan, membre CJ  
Charpentier Flavien, trésorier CF 
 
 
Clubs présents : Bernex, Chênois, Crissier, Corsier, Etoy, NHB La Côte, 
Lausanne-Ville/Cugy, HBC Nyon, Lancy / Plan-les-Ouates, Moudon, TCGG, USTS 
Handball, Vevey, HC Servette, RSB Handball, HBC la Chaux-de-Fonds, Genève 
Pâquis, Genève Eaux-Vives, HBC Neuchatel, West Handball 
 
Clubs excusés et absents : Fribourg, Troinex 
 
Clubs non excusés et absents : Yverdon, HBC Vallée de Joux, HC Val-de-
Travers, Annemasse 
 
Membres d’honneur excusés et absents : Eliane Moser  
 
Invités : David Wertli (responsable finances FSH), Michel Chevallaz (président 
AVH), Simon Aeschbacher (président AGH), Adel Ouardani (candidat pour le 
comité), Bogdan Iancu (futur président Lausanne-Ville/Cugy) David Miloradovic 
(entraîneur SR garçons). 

 
 
 

 

1. Appel, accueil des invités, message de bienvenue 
 

SF donne la bienvenue aux représentants des clubs ainsi qu’aux invités.  
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L’Assemblée a été convoquée selon les délais statutaires. 
 
Aucun point supplémentaire n’est ajouté à l’ordre du jour. 

 
 

2. Désignation du scrutateur 

Compte tenu du format en visioconférence, les votes se déroulent 
principalement à main levée via Teams. 

3. Approbation du PV de l’AG du 2.09.2024 à Vevey 
a) Pas de relecture demandée 
b) Commentaires : Nicolas Rozier (NHB La Côte) rappelle qu’une réponse 

concernant la justification des licences mini avait été demandée lors de 
la précédente AG. Le comité précise que ce point sera traité plus tard 
durant la séance. 

c) Approbation : à l’unanimité 
 

SF remercie CJ pour la rédaction du PV. 
 

4. Rapport du président pour la saison 2024/2025 
SF demande si une relecture du rapport envoyé par mail est exigée. Tel n’étant 
pas le cas, il soumet le rapport pour approbation aux clubs qui l’approuvent à 
l’unanimité. SF rappelle les clubs que les membres du comité sont à disposition 
si une représentation officielle lors d’événements de clubs est souhaitée.  

 
 

5. Décharge du Président 
 

Elle est donnée à l’unanimité. 
 

6. Information de la FSH 

David Wertli, nouveau responsable financier de la Fédération Suisse de 
Handball, se présente aux clubs romands. 

Il expose son parcours professionnel, les changements intervenus au sein de 
la direction de la FSH ainsi que les principaux objectifs stratégiques de la 
fédération pour les prochaines saisons. 

SF présente également la nouvelle initiative de la FSH visant à promouvoir 
une pratique loisir du handball pour les adultes souhaitant rester actifs après 
leur carrière compétitive. 

 
7. Comptes de l’ARH pour la saison 2024/2025  

 
Présentation des comptes, l’exercice se clôt sur une perte d’environ CH 21'000., 
principalement liée aux coûts des sélections romandes : 

• Equipements 
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• Déplacements 
• Hébergements 
• Indemnités des entraineurs 
• Organisation des week-ends de sélection 

 
 

Longue discussion autour des points suivants : 
• Le modèle actuel des sélections régionales 
• La répartition des charges entre les régions et la FSH 
• La contribution supplémentaire de CHF 10.- par licence 
• La viabilité financière du système à moyen terme 

 

Plusieurs représentants de clubs relèvent que les déficits cumulés deviennent 
difficilement acceptables pour les clubs romands, et le retour sur 
investissement des sélections est à nouveau questionné. 

 
8. Rapport des vérificateurs des comptes (approbation et décharge) 

 

Lecture du rapport des vérificateurs (Servette et USTS) 

Approbation et décharge : les comptes sont approuvés (14 clubs pour, 4 clubs 
s’abstiennent, et 0 club refuse).  

 
9. Budget pour la saison 25/26 

 
a) Présentation du budget 25/26 par CF 
b) Discussion autour des points suivants : 

• La poursuite de la contribution de CHF 10 par licence pour le 
financement des sélections romandes 

• L’évolution des charges liées à la relève en général 
• Les possibilités de financement complémentaires (subsides 

/sponsoring) 
 

Compte tenu des incertitudes liées à la prise en charge du déficit actuel et aux 
réponses attendues de la FSH, le budget est refusé à l’unanimité.  

À l’unanimité aussi, le comité est chargé de se coordonner avec les autres 
régions et la FSH, et les clubs attendes des réponses claires de la FSH quant 
au futur des sélections et le financement de ceux-ci. Une assemblée 
extraordinaire sera convoquée une fois les réponses obtenues. 

 
10.  Rapport des entraineurs des sélections romandes  
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Les rapports transmis par les responsables des sélections sont présentés. 

Les discussions portent notamment sur : 

• Le nombre d’entraînements imposés 
• Les déplacements 
• La charge de travail pour les jeunes joueurs et joueuses 
• L’efficacité du système actuel de détection 

SF présente les premiers retours obtenus de la FSH concernant une réflexion 
globale sur le concept de relève nationale et régionale. 

 

11. Retour des points ouverts de la dernière AG 
 

a. Licence enfants 

Le comité rappelle que la question soulevée lors de la précédente AG 
concernant la justification des licences mini a été transmise à la FSH. 
Les raisons principales pour l’introduction sont les suivantes : 

• Il est important de disposer de chiffres de licence exacts pour les 
procédures de subventions.  

• La charge administrative pour inscrire de nouveaux joueurs est la 
même, qu’il s’agisse de joueurs de handball enfants ou de joueurs 
de handball juniors.  

• Le montant de CHF 10.00 par licence sera investi dans des projets 
actuels et nouveaux dans le domaine du sport de base. 

b. Arbitrage (formation et « mercato ») 

À la suite de la demande des clubs du 3 septembre 2024 visant à 
améliorer la formation et la coordination des jeunes arbitres, des échanges ont 
eu lieu avec la FSH, notamment avec les départements de l’arbitrage et de la 
promotion du handball. 

Il a été rappelé que la formation pratique des jeunes arbitres se déroule 
généralement lors des tournois M-13, avec l’accompagnement d’un arbitre 
expérimenté. Cette formule permet d’évaluer les capacités des candidats, 
d’assurer un encadrement de proximité et de favoriser les échanges entre 
jeunes arbitres. 

Toutefois, cette formation est plus difficile à mettre en place en Suisse 
romande en raison de l’absence de tournois M-13, faute d’équipes inscrites. 
Les candidats doivent ainsi se déplacer dans d’autres régions, ce qui 
engendre des contraintes importantes. Il est donc recommandé aux clubs 
d’inscrire davantage d’équipes M-13, y compris des équipes débutantes, afin 
de soutenir à la fois le développement des joueurs et la formation des arbitres. 
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Par ailleurs, le département Promotion du handball de la FSH mène 
actuellement une réflexion sur de nouvelles formes de jeu et de compétition 
pour les plus jeunes, notamment en s’inspirant de modèles pratiqués en 
France. Les propositions émanant de la région romande ont été favorablement 
accueillies. 

Concernant le « mercato » des arbitres, il a été relevé qu’il existe un 
déséquilibre entre l’offre et la demande. Plusieurs pistes de réflexion sont 
ouvertes, notamment le renforcement de la formation des arbitres et une 
éventuelle participation financière des clubs bénéficiant du système. Il a 
toutefois été souligné qu’un arbitre reste libre de ne pas officier pour un club 
donné. 

c. Sélections romandes 

Les discussions ont déjà eu lieu sous le point Finances. 

 

12. Élection des membres du comité pour la saison 2025/2026 
a. Adel Ouardani présente sa candidature pour rejoindre le comité 

(CV transmis lors de la convocation de l’AG) 
b. Nouvelle composition du comité est proposée : 

1. Florian Simmen 
2. Philippe Meillier 
3. Jonathan Cibran 
4. Flavien Charpentier 
5. Adel Ouardani 

L’assemblée élit le comité dans son ensemble à l’unanimité. 

 
13. Élection de l’organe de contrôles des comptes pour la saison 2025/2026 

 
Membres désignés : Val de Travers et West 
Approbation : à l’unanimité 
 

14. Membres d’honneur 
 
Pas de membre d’honneur à élire cette année. 
 

15. Date et lieu de l’AG 2025/2026 
 

La prochaine Assemblée Générale est fixée au mardi 1e septembre 2026. 

Une majorité des clubs (14) vote pour garder le format par visioconférence 
(6 abstentions, et 4 clubs préféreraient en présentiel). 
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16. Divers  

- Rappel que l’abonnement Handballworld n’est plus obligatoire pour les 
clubs romands et appel à s’abonner au Newsletter de la FSH. 

- Remarque de plusieurs clubs concernant le Liveticker (problématique pour 
les petits clubs, implémentation dans un délai trop serrée, version 
française prête trop tard) 

 

Au nom du comité, FS remercie l’ensemble des participants pour les 
échanges constructifs. 

 
 
Clôture de l’AG de l’ARH à 21h30 
 
 
 
 
 
 
Florian Simmen       Jonathan Cibran 
Président ARH       Secrétaire 
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